


X Puurqusi un club d'entreprises ?
o Pour nous aider à poursuivre nos actions en faveur des musées

et des collections publiques au-delà de nos propres ressources et
les aides publiques

. Partager nos valeurs et notre passion pour le Patrimoine
n Tisser à nos côtés un réseau d'entreprises comme la vôtre qui

travaiilent avec et pour les musées : assureurs, transporleurs,
architectes, muséographes et scénographes, spécialistes de la
conservation préventive, de la restawation, de f informatisation

des collections, des innovations
numériques, de l'éclairage ou de

l' audiovisuel, fabricants de vitrines
et de matériels d'exposition, de

stockage ou de conditionnement,
éditeurs de catalogues. . .

Revue * rrusées et c0llections publiques de France ,,

volumes 1 et2 r Musées et muslque ,

X Le principe du club
, Un droit d'entrée minimum de 1000€ que vous pouvez

renouveler chaque année si vous le souhaitez

' Le produit de vos contributions constitue un fonds de soutien
à nos activités

u Vous pouvez au-delà de ce droit d'entrée soutenir un projet
(journée d'étude, revue...)

, Nous vous réunissons chaque année pour évoquer nos projets

X Les avantages fiscaux
, L'AGCCPF est reconnue d'utilité publique depuis 1932 et est

habilitée à recevoir vos dons
n Votre don est déductible au titre
du mécénat d'entreprise sur
l'impôt sur les sociétés à hauteur
de 600/o (dans la limite de 5 pour
mille du chiffre d'affaires annuel
HT plafond appliqué à l'ensemble
des versements effectués en faveur
du mécénat)

n Une visibilité sur notre site
internet et nos publications
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Site lfitemet de IAGCCPF; wwwagccpf.com


